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ARTICLE 12

À la fin de cet article, après le mot :

« ou », 

insérer les mots :

« de l’un des membres ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  mise  en  place  d’une  procédure  simplifiée  ne  saurait  priver  les  membres  de  la
commission saisie au fond de leur droit d’amendement en séance publique.


